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• 471 bénéficiaires
• 390 243 € attribués (FAVA Fonctionnement)
• Montants des subventions  : entre 136 € et 2 623 €

• Un soutien au projet via le FAVA–Projets : 17 225 € attribués pour soutenir 13 associations

Quelques chiffres 2023



• Associations culturelles (38 %)
• 179 bénéficiaires
• Chiffre stable depuis 2022 (36 %)

• Associations d’action sociale
• 95 bénéficiaires

• Associations de défense des droits  
et causes, dont :
• 19 associations engagées pour l’environnement, le développement durable et/

ou l’économie circulaire
• 10 associations de promotion de l’égalité Femmes/Hommes ou la lutte contre 

les discriminations
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Une grande diversité d’associations bénéficiaires
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Autres données
• 415 associations bénéficiaires ont leur 

siège social à Rennes
• 56 associations en-dehors de Rennes 

(essentiellement communes de Rennes 
Métropole)

• Une baisse du renouvellement des 
bénéficiaires (13 % contre 16 % en 2022)

• Une hausse du nb de bénéficiaires : 471  
(contre 451 en 2022)

• Une hausse du nb moyen et médian 
d’adhérent·es : 
• Nb moyen : 89,96 (2022) -> 132,3 (2023)
• Nb médian : 23 > 41



La campagne 2024
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L’instruction des demandes 2024 
intègrera le formulaire RSEA 

(Responsabilité sociale et environnementale des associations)

Évolutions du FAVA 2024

Présentation de la Charte des engagements 
réciproques et la démarche RSEA (vidéos)
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• Une démarche issue de la Charte des Engagements  
Réciproques Ville/associations

• Accessible à toutes les associations qui sollicitent une aide de la 
Ville

• Un formulaire d’auto-évaluation de ses pratiques et son 
fonctionnement

• Des idées d’actions à expérimenter
• Des besoins à faire remonter ou des bonnes pratiques à partager
• Un accompagnement pour aller plus loin

Évolutions du FAVA 2024 : la RSEA
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• Ce qui ne change pas : 
• La philosophie de soutien à la 

vie associative
• Les modalités d’instruction
• La co-instruction avec le 

Mouvement Associatif Rennais 
(MAR)

• Le formulaire « Fonds d’aide à 
la vie associative » (FAVA)-
Fonctionnement à remplir

• La prise en compte de l’impact 
rennais et la dynamique 
associative

Évolutions du FAVA 2024
• Ce qui évolue :

• Renforcement de la 
représentativité de la commission 
mixte 

• Questionnaire d’utilité sociale 
remplacé par le questionnaire 
RSEA

• Le formulaire RSEA à compléter 
avec des questions obligatoires 
(liste définie : 6 éco-responsabilité / 6 éga-
responsabilité)
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• Attention à bien transmettre votre demande à la Ville de Rennes 

• Liste des questions obligatoires RSEA : cf préambule du FAVA-
Fonctionnement

• Impact rennais : indiquez le nombre d’usagers concernés par vos 
activités (pas le nombre de personnes auxquelles vous vous adressez)

• Compte de résultat : toujours à saisir en ligne dans sa totalité
• Récépissé de déclaration en préfecture : saisir le dernier en date
• N’attendez pas la clôture de la campagne (18 mars) pour déposer.

Quelques rappels utiles
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• Par la Ville de Rennes + BUG
Permanences à La Maison des associations 
(Espace Ressources)
Dates :

• Mercredi 21/02 (9h-17h30)
• Mercredi 28/02 (9h-17h30)
• Mercredi 6/03 (9h-17h30)
• Mercredi 13/03 (9h-17h30)
• Lundi 18/03 (9h-12h30)

Chargés de mission Vie associative :
Arnaud de Bel Air : a.debelair@ville-rennes.fr 
Marion Fleurance : m.fleurance@ville-rennes.fr 

Accompagnement de votre démarche
• Par BUG

• Accueil du lundi au vendredi 
   9h-12h30 / 14h-18h
• Aide proposée : documents 

financiers (ex. BP), etc.

BUG – Maison des associations
6 cours des Alliés
Formation.asso@asso-bug.org
02 99 85 83 14 (Mireille Mahé)

mailto:a.debelair@ville-rennes.fr
mailto:m.fleurance@ville-rennes.fr
mailto:Formation.asso@asso-bug.org
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La MDA – Sa raison d’être
Pour permettre une citoyenneté active au service des communs, la MDA est 
un pôle d’accueil pour soutenir l’engagement, l’initiative et la dynamique 
associative rennaise

Ses missions (ligne directrice : Charte des engagements réciproques)
▪ Tisser des liens au sein et à l’extérieur de la MDA
▪ Favoriser la participation et l’implication citoyenne
▪ Accompagner l’initiative locale
▪ Favoriser la prospective et l’exploration d’idées
▪ Information, formations, outils, conseils

La dynamique associative rennaise : le rôle de la MDA



Merci pour votre 
écoute ☺☼🏴


